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NéanmtiiiiM, Ii*n copim ou «xtniitH (l«>nkMn<l<^ pnr h luMiteniint-

guuvemptir, l«> Hiirinlpniliint, le conwMl de rii.Ntniction piililiquf

ci na fomitéH, ou par la ror))orntion M-olnin'. iloivent Mrv ilonné»
gretuitemont.**-

Vous voyiez, «•»• nW pnM t«»nt h fait un confi^re. Maifl ne
noua rraaemme-t-il paa pur bien <l«>8 tniitN I. . . Ké^H^rtoirea, index,
acte* et procèta-verlNuix, rejfÏHtn'H h «oiiwrver, «'opuw et extrnita à
délivrer et à authentitpier, inN|NH'tion de.aon greffe, etc. . . CW
un petit frère. .

.

DK I^ TKNUR, DS LA PRODUCTION RT DK LA VlCRIPICATION DKK
COMPTRS DKA SRCRâTAIRRSTRkSORIRRS

(«282«i à 2H:W. '297(\)

Quanti le nouveau département dea affaire» municipales sera
complètement organisé, nous aurons prolmblement dea inspecteurs
chargés dVnseigner la comptabilité a noH secrétaires-trésoriers et
de vérifier leurs comptes. Et si alors il n'y a plus dans chaque
municipalité qu'une seule corporation pour aclminiNtrer les aifai-

"«8 municipales et scolaires, qu'un seul secrétsire-tréfiorier, comme
le travail ae ces inspecteurs sera simplifié I—d'autant plus que cet

unique secrétaire-trésorier sera dans ce temps-là Huffisamment ré-

munéré pour se consacrer tout entier h sa onarge et bien tenir ses

livres.

Sur ces points aussi il y a des divergences inutiles entre la

loi municipale et la loi scolaire.

DX L'6vAI.UATI0N DB LA PROPRIÉTÉ.—DRS TAXIS SCOLAIRES

(2836 h 2927)

/>e VêruJuation : "L'évaluation des propriétés nui a été faite

par ordre des autorités municipales doit servir de oase aux coti-

sations imposées par les corporations scolaires'. (2836).

Le secrétaire-trésorier du conseil municipal doit fournir au
secrétaire-trésorier de la commission scolaire une copie du rôle
d'évaluation (moyennant dix cents par cent mots et cinquante
cents pour le certificat) (2837). Encore une dépense qui n'au-
rait pas lieu s'il n'y avait qu'une corporation, qu'un secrétaire.

Quand le rôle d'évaluation du conseil comprend une plus
grande étendue de territoire que la municipalité scolaire, il suffit

d'en fournir la partie qui a rapport à cette municipalité (2888).

Le secrétaire-trésorier du conseil municipal doit donner «ris
au secrétaire-trésorier des écoles d <; changements faits au rôle

d'évaluation, dans les quinze jours qui suivent la date oii ces chan-
gements ont été faits (2839).

Le secrétaire ^liseil municipal est anssi tenu de fournir
au secrébaire-tré des corpo^'^tions scolaires dissidentes un
extrait du rôle d'^ xation (y>mp lant les propriétés qui appar-
tiennent aux dissidents.—^Mais comment le secrataire-tr^rier du
conseil peut-il faire ce triage ? S'il est un canayen pur sang, en


